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1er FÉVRIER AU 28 FÉVRIER 2011 
 

RÈGLEMENT  POUR  ENLEVEMENT DES VIDANGES 
 
 

Depuis le 1er (premier) janvier 2011 , prenez note que le bac à dé-
chets est obligatoire sur tout le territoire de la municipalité de Saint-
Séverin.  Seulement les déchets déposés dans ce bac seront 
ramassés. Tout ce qui est déposé à la rue à l’extérieur du bac, sera 
laissé sur place. 
 
 
 

Si vous n’avez pas encore réservé un bac, communiquez avec 
nous au 418-365-5844 pour en obtenir un.  
 
 

À compter du 1er janvier, la disposition du bac, au jour de la col-
lecte, doit être placé : 
 
 

⇒ Aussi près que possible de la chaussée; 
⇒ En face de l’immeuble qu’il dessert; 
⇒ À au moins un demi mètre de tout obstacle; 
⇒ De manière à ce que le couvercle bascule vers l’immeuble 

qu’il dessert, que les éboueurs puissent le voir de la voie pub-
lique et qu’il soit facilement accessible au camion utilisé.  
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OFFRE D’EMPLOI 
 
COMMUNIQUÉ 

Municipalité Régional de Comté 
de Mékinac 

560, rue Notre-Dame, Saint-Tite(Québec)  G0X 3H0 

Téléphone :   (418) 365-5151        Télécopieur : (418) 365-7377 

Courriel : mrcmekinac@mrcmekinac.com 

 
A G E N T  R U R A L  
 
La municipalité régionale de comté de Mékinac désire combler un poste d’agent rural. 
Sous l’autorité du directeur général, le titulaire de ce poste assumera les principales fonctions 
et responsabilités suivantes : 
- Participer à la mise en œuvre du Pacte rural dans le cadre de la Politique nationale de la  
     ruralité ; 
- Favoriser l’émergence de projets et d’initiatives de développement dans les secteurs  
 social, culturel, touristique et communautaire du territoire ; 
-  Soutenir techniquement les communautés rurales, les promoteurs individuels et collectifs  
 dans l’élaboration de leurs projets ; 
- Animer les milieux locaux et susciter l’implication des intervenants intéressés au développe-

ment du monde  rural ; 
- Assister les partenaires locaux dans la définition et dans la mise en œuvre de leurs stratégies        
d’action ; 
- Représenter la MRC de Mékinac et assurer une présence active dans le milieu. 
Profil recherché 
Personne dynamique, autonome et possédant un bon esprit d’équipe ; 
Esprit d’initiative ; 
Capacité d’animation et d’organisation ; 
Facilité à communiquer ; 
Capacité à gérer différents projets ; 
Connaissance des problématiques reliées à la ruralité au Québec. 
Qualifications 
Détenir un diplôme universitaire de premier cycle dans une discipline pertinente ; 
Posséder au moins trois années d’expérience pertinente ; 
Maîtriser le français, aussi bien à l’écrit qu’à l’oral ; 
Maîtriser les logiciels de base ; 
Être en mesure de se déplacer sur le territoire de la MRC de Mékinac ; 
Avoir une connaissance du milieu rural et des municipalités de la région sera considéré comme 
un atout. 
Lieu de travail : Saint-Tite 

temps plein : 35 heures/semaine 
Salaire : Concurrentiel avec de bons avantages sociaux, selon la convention en vigueur ; 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 26 janvier 
2011 à midi, 
Par courriel à l’attention de Claude Beaulieu, dg: claude.beaulieu@mrcmekinac.com 
 

 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
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Votre Bibliothèque en ligne. 

La bibliothèque municipale possède son propre portail sur le site du Réseau BIBLIO Centre du Québec-

Lanaudière-Mauricie.  Vous y trouverez de l’information générale sur la Bibliothèque, son horaire et la liste 

de ses bénévoles.  De là, vous pourrez également accéder au catalogue de la Bibliothèque et aux autres ser-

vices offerts en ligne.  L’accès au portail ne nécessite pas de s’identifier :  

http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/portail/index.aspx?page=3&BID=108 

Pour accéder aux ressources électroniques offertes sur le site ou pour bénéficier des différents services à 

distance de la bibliothèque (réservation de volumes, renouvellement de prêt, demande de prêt entre biblio-

thèques), vous devrez toutefois vous identifier en inscrivant votre numéro d’usager et votre NIP (tous les 

usagers ont un NIP, adressez-vous à la bibliothèque si vous ne connaissez pas le vôtre). 

 

Un site intéressant à consulter 
La santé sur Internet 

PasseportSanté.net est un site québécois très détaillé qui aborde tous les aspects de la santé, tant physique 

que mentale.  Il possède notamment une vaste base de données sur les troubles et maladies, un volet nutri-

tion, des renseignements sur les produits naturels, les thérapies, les médecines alternatives, en plus d’entre-

vues et de dossiers en lien avec la santé. 

Revues 

La Bibliothèque est abonnée à une dizaine de revues. Vous pouvez emprunter un nombre raisonnable de 

numéros, en plus des cinq volumes auxquels vous avez droit. 

Voici la liste des revues qui vous seront offertes en 2011 : 

Cap-aux-diamants 

Courrier hippique (nouvel abonnement) 

Fleurs, plantes et jardins 
Les idées de ma maison 
Magazine enfants Québec 
Protégez-vous 
Rénovation bricolage 
Tout simplement Clodine (nouvel abonnement) 

Vie des arts 
Vita (nouvel abonnement) 

Nous vous rappelons qu’Internet est offert gratuitement aux heures habituelles d’ouverture de la Bibliothè-

que, c’est-à-dire le lundi de 18 h à 20 h et le samedi de 10 h à midi. 



 

FADOQ DE SAINT-SÉVERIN 
 
Le club FADOQ de Saint-Séverin vous invite à son dîner mensuel mercredi, le 16 fé-
vrier à la salle communautaire Robert Crête. De belles surprises vous attendent!  
 

Activités en après-midi. Inscrivez-vous avant le 13 février, 20 h, auprès de : 
 

 Thérèse Gélinas (365-4126), Lise Lefebvre (365-3023) ou Cécile Trudel (365-5263). 
 
 
 
     RÉSEAU  EN LOISIR 
 
 
 Il y aura une activité de plein air organisé par le Réseau en loisir, 

Samedi le 12 février 2011 en après–midi chez Monsieur Denis Buist,  
Adresse:  700, Chemin des Moulins 
  
Dès 13h30 : Activité de raquette jusqu’à 15h00. 
 
À 15h00:  Activité de patinage libre à la patinoire municipal . 
 
Café et chocolat chaud seront servis. 
 
Pour les gens qui n’ont pas de raquettes, il est possible d’en réserver, (raquettes enfants et adul-
tes) le nombre est limité. 
 
Pour plus d’informations, contactez Lucie Francoeur (365-3849) ou 
Marie-Ève St-Amand (365-4949). 
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INVITATION 
 

 

Régie des incendies du 

Centre-Mékinac 
 
 

Recrutement 
 
 

La Régie des incendies du Centre-Mékinac est présentement en période de re-
crutement afin de combler des postes de pompier pour la caserne de Saint-
Séverin. Si vous désirez postuler vous devez compléter le formulaire approprié 
disponible au bureau municipal. Pour devenir pompier vous devrez suivre une 
formation de plus de 300 heures payée par la Régie et devez manifester une 
grande disponibilité pour répondre aux alertes et assister aux pratiques. Votre 
lieu de résidence ou de travail devra être situé à Saint-Séverin  Pour rensei-
gnements appelez au 418.365-3525 
 

NOTE : Le recrutement s’adresse aux personnes de 18 ans et plus, hommes et 
femmes. 
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RECRUTEMENT 

 



 

 

 
 

Mise en garde concernant les foyers à éthanol 

 
 

Ils sont beaux et accessibles. Mais sont-ils vraiment sans risques? Les foyers à éthanol gagnent en 
popularité au Québec. Ils se déclinent sous différents modèles : comme un appareil à intégrer dans 
un foyer de maçonnerie, un foyer autonome avec un bâti d’acier, un appareil pouvant être accroché au 
mur et même comme un appareil portatif. 
 
La Régie des incendies ainsi que la Régie du bâtiment se soucie de votre sécurité. Saviez-vous qu’il y a 
des risques de brûlure, d’intoxication au monoxyde de carbone liés à l’utilisation de votre foyer à 
éthanol. Au moment de l’achat, assurez-vous que l’appareil choisi porte une marque de certification à 
la norme canadienne. Cette norme, ULC/ORD-C627.1-2008 Unvented Ethyl Alcohol Fuel Burning De-
corative Appliances, pourrait être exigée par votre assureur ou par la réglementation en vigeur dans 
votre municipalité. Le foyer à éthanol ne devrait pas être utilisé comme un appareil de chauffage. Il 
s’agit d’un objet de décoration qui doit se limiter à un usage occasionnel. Attention : les foyers à 
éthanol peuvent être déconseillés pour les personnes souffrant de problèmes respiratoires puisque 
leur utilisation engendre une certaine pollution de l’air intérieur. Cette pollution peut provenir, entre 
autres, de l’éthanol imbrûlé, de la présence d’additifs dans le combustible et des produits de combus-
tion. Pour l’installation lisez et suivez attentivement toutes les directives du fabricant. Installez vo-
tre foyer dans un endroit dégagé, loin de ce qui peut brûler et de manière à ce qu’il ne soit pas heurté 
par des personnes ou des objets. Soyez prudent au moment du remplissage. Il faut donc vous assurer 
d’avoir un extincteur portatif ainsi qu’un avertisseur de monoxyde de carbone, sans oublier les aver-
tisseurs de fumée qui doivent être en bon état de fonctionnement. 
 
Pour tout autre renseignement contacter la Régie des incendies du Centre-Mékinac au 418-365-3525 
 
 
René Tourigny, directeur 
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RÉGIE DES INCENDIES DU CENTRE-MÉKINAC 

 

 
 

 
COURS D’AÉROBIE                                                                                
 

 

Des cours d’aérobie permettent, entre autres, le raffermissement ou remodelage de votre fessier, de vos ab-

dominaux et de vos jambes, l’amélioration de votre coordination, le développement de votre endurance 

musculaire et cardiovasculaire et ce, dans une atmosphère des plus stimulantes et au rythme d’une musique 

entraînante… l’aérobie, c’est génial ! 

Début : Mardi le 1 er février 2011.  

 Durée : Session de 10 cours qui prendra fin dans la semaine du  5 avril 2011 

Heure : De 18h30  à 19h30.  

 Endroit : 40, boulevard Saint-Louis à Saint-Séverin 

                Gymnase de l’école La Croisière 

Toute personne intéressée peut s’inscrire à suivre le programme. Il y aura possibilité également de vous 

joindre à un groupe après le début des cours.   

Pour information et inscription : Raiza Bompart au 418-365-3977  
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COMMUNIQUÉ 


